
LE 29 MARS 2019

COLLOQUE DÉPARTEMENTAL

MIEUX COMPRENDRE L’IMPACT 
DES VIOLENCES CONJUGALES SUR
LES ENFANTS POUR MIEUX AGIR 
EN CÔTE-D’OR

AHUY, Salle “L’Aqueducienne”
Route de Messigny

P R O G R A M M E

QUAND LES TALENTS
GRANDISSENT, 
LES COLLECTIVITÉS 
PROGRESSENT



D'enfant « témoin » à enfant « exposé », aujourd'hui enfant « victime », le statut et les
connaissances scientifiques sur le mineur subissant la violence conjugale ont for-
tement évolué ces dernières années.

Enjeu de santé et de politique publique, de prévention et de protection de l'enfance, cette
problématique reste une priorité dans la prise en charge de l'enfance en danger. 

L'objectif de cette journée est de sensibiliser et/ou d'actualiser les connaissances des pro-
fessionnels sur ce sujet, avec des apports théoriques et également une approche locale via
une table ronde interactive.

8h45 – 9h00 : accueil institutionnel

9h00 - 9h15 : allocution d’ouverture par le Président du Conseil départemental de la Côte-
d’Or, Monsieur François SAUVADET

9h15- 12h15 : conférence « L'impact des violences conjugales sur l'enfant » 
Madame Karen SADLIER, docteur en psychologie clinique, Monsieur Lionel BAUCHOT,
psychologue clinicien
•Violence conjugale, violence parentale : de quoi parle-t-on ?

-Implications pour la parentalité
-La place de l’enfant dans les violences
-La position du professionnel

•Les violences conjugales : une cinquième forme de maltraitance ?
-L’impact de nature traumatique chez l’enfant
-Fonctionnement et personnalité des auteurs
-Spécificité de l’évaluation pour le parent victime  

12h15 – 13h45 : déjeuner libre

13h45 – 15h45 : table ronde pour des apports métiers : avocat, juge des enfants, psychologue
et partenaires associatifs
Madame Marie-Christine KLEPPING, avocate, Madame Marie-Cécile RAMEL, juge des en-
fants, Madame Patricia GEOFFROY, déléguée Aide sociale à l’enfance, Association Solida-
rité Femmes, Association ALTHEA,  Madame Karen SADLIER

16h00 – 17h00 :
•Retour sur la table ronde
•Quel type de parentalité face à la violence dans le couple ?
•Pouvons-nous parler de coparentalité ou travailler autrement tout en soutenant des rela-
tions parento-infantiles adaptées,
Monsieur Lionel BAUCHOT, Madame Karen SADLIER

17h00 – 17h15 : allocution de clôture par Madame Geneviève AVENARD, Défenseur des en-
fants auprès du Défenseur des droits

Contacts et modalités d’inscription

Pour les agents  territoriaux, les inscriptions
sont à effectuer sur la plateforme d’inscrip-
tion en ligne sur le site du CNFPT
www.cnfpt.fr.
Code inscription : B3B1B 001

Contact
christiane.leboeuf@cnfpt.fr
Tél : 03 80 74 77 19

Pour les autres agents, les inscriptions sont à
effectuer auprès du Conseil Départemental
de la Côte-d’Or en indiquant les nom, pré-
nom, et institution de rattachement.

Contact 
Secrétariat Cellule Enfance en Danger
enfanceendanger@cotedor.fr

Tél : 03 80 63 33 08
03 80 63 33 08


